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Le président de la Sobegi, Gilles 
Noguérol, vient de remettre les 
prix du Challenge sécurité 
entreprises extérieur pour l’édi-
tion 2017, en présence de Jac-
ques Cassiau-Haurie, président 
de la Communauté de commu-
nes Lacq Orthez. 

Ce challenge sécurité, plus 
connu sous le nom de CAP Per-
formance, met en compétition 
les entreprises sous-traitantes 
travaillant sur les plates formes 
de Lacq et de Mourenx que gère 
la société Sobegi. Le président a 
rappelé que 37 entreprises 
étaient concernées sous deux 
catégories. La première con-
cerne les sociétés de chaudron-
nerie, métallurgie, montage, 
fumisterie, peinture, etc. Une 
catégorie remportée par la 
société Troisel (charpente 
métallique, montage) basée à 
Arrance, route d’Arthez-de-
Béarn. La seconde catégorie qui 
concerne les sociétés de con-
trôle, électricité, régulation, ins-
pection, logistique, etc. a été 
remportée par la société Acté-
mium de Pardies. 

475 jours sans accident 
Ce challenge est axé sur trois 

thèmes forts. Le premier est la 
sécurité sur les chantiers, ce qui 
concerne la conformité, le suivi 
des fiches sécurité et la remon-
tée d’anomalie vers Sobegi. Le 
second concerne les événe-

ments, accident de travail, pro-
cédure en cas d’accident, ou 
incident à haut potentiel. Le 
dernier traite du partenariat, 
REX et bonnes pratiques, parti-
cipation aux réunions HSE avec 
Sobegi, retard dans l’exécution 
du travail. 

Le président Gilles Noguérol 
a salué les deux entreprises pri-
mées rappelant que « l’objectif 
‘0 accident’ ou incident doit être 
un élément de réflexion de tous 

les jours. Le 100 % sécurité a un 
sens, on ne peut pas être un bon 
professionnel si on n’est pas bon 
en matière de sécurité. À ce jour 
nous sommes à 475 jours sans 
accident et sans arrêt, c’est une 
belle performance qu’il faut 
poursuivre, d’autant que nous 
rentrons en 2018 année des 
grands arrêts sur la plate-forme 
de Lacq. Il faudra être exigeant 
pour le bien des installations et 
du personnel ».

Le président de la Sobegi  

a remis le Challenge 

sécurité aux deux 

entreprises primées.

BASSIN DE LACQTroisel et Actémium primées
Le personnel de Troisel et Actémium récompensé par Gilles Noguérol le président de Sobégi 

et le personnel sécurité des plates formes de Mourenx et Lacq. © JEAN-LOUIS GAMAURYZOOM Les deux entreprises primées 
N Troisel : cette société basée à Arance était représentée par Jean-Marc 
Mendes dont le personnel a reçu une enveloppe de la part de Sobégi pour 
un travail qui a mobilisé pas moins de 4 000 h de présence sur le site. 
N Actémium est basée à Pardies, le directeur Claude Baroudague a rap-
pelé que cela a permis à l’entreprise d’obtenir de bons résultats tant sur le 
plan commercial que sur le plan sécurité.

La chorale Arcanto est attachée 
aux traditions. Ce dimanche 
28 janvier à 15 h 30, elle donnera 
le coup d’envoi de sa saison par 
un concert en l’église d’Arga-
gnon. Avec leur chef Michel 
Queuille, au piano, les choristes 
argagnonais accueillent leurs 
amis de la chorale Sol n’Sol, 
d’Oursbelille dans la banlieue 

tarbaise. Si on connaît le réper-
toire d’Arcanto bien que renou-
velé, le public découvrira celui 
de Sol n’Sol composé de chants 
sacrés : « Hosanna », un 
Requiem, « Bénédictus »… Le 
concert s’achèvera sur l’« Halle-
lujah » de Léonard Cohen chanté 
par les deux chorales. 
N Dimanche 28 janvier, à 15 h 30, en 

l’église d’Argagnon. Libre participation.

La chorale Arcanto en concert ce dimanche 28 janvier
Arcanto en répétition pour son concert en l’église. © B.C.

ARGAGNON
Dans le cadre des Journées 
départementales des familles, le 
centre social Lo Solan organise 
un théâtre-forum ce vendredi 
26 janvier à 20 h à la salle de 
spectacle (locaux MJCL). Ce 
spectacle, sur le thème de la 
place des filles et des femmes 
dans la famille, sera joué et 
animé par la troupe de Violette 
Campo, de la Compagnie de 
théâtre Les Pieds dans l’eau. 
L’entrée est gratuite et un pot de 
l’amitié sera proposé au public 
à la fin du spectacle. 

Ces journées continuent 
durant la semaine du 29 janvier 
au 3 février avec de nombreuses 
animations pour les familles, 
notamment le troc Af’faire au 
centre social Lo Solan et un 

spectacle de magie proposé le 
mercredi 31 janvier à 15 h à la 
Maison de Pays. 

Le samedi 3 février, de 14 h à 
18 h à la salle Louis-Blazy, le cen-
tre social et ses partenaires orga-
nisent un après-midi festif sur le 

thème du jeu : maquillages, jeux 
de société, jeux en bois, jeux 
géants, parcours psychomoteur, 
exposition sur l’alimentation, 
jeux interactifs sur écran géant 
L’entrée sera gratuite et le goû-
ter sera offert.

Spectacle et journée festive  pour la fête des familles
L’année dernière, de nombreuses familles étaient venues à la salle Louis-Blazy. © CÉLINE WIDELKA

MOURENX André Lamarque nous a quittés à 97 ans. Il y a presque un siècle, le 
9 octobre 1920, qu’André voit le jour. Son enfance se partage entre 
l’école communale et la ferme familiale. Très tôt, il se passionne pour 
la vie militaire. Il obtient brillamment son Certificat technique de pré-
paration militaire supérieure. À 18 ans, il s’engage alors dans l’Armée 
de Terre. À la déclaration de la Seconde Guerre mondiale, l’année sui-
vante, il participe à la campagne de Belgique. Refoulé, son régiment 
se retrouve dans la région d’Armentières. Face à la supériorité des for-
ces allemandes il est fait prisonnier. Libéré par les Russes, 5 ans plus 
tard, il rejoint son village à la Libération. 
Il s’engage alors dans la gendarmerie, plus précisément dans la Garde 
républicaine et rejoint Bourgoin, dans l’Isère. S’en suivent diverses 
affectations entrecoupées par trois détachements en Afrique du Nord. 
Il prend néanmoins le temps de fonder un foyer en épousant José-
phine. À sa retraite, il se consacre à sa commune dont il fut premier 
magistrat durant deux mandats. 
Lors de ses obsèques, la maire actuelle, Maryse Paybou, a évoqué les 
réalisations de son prédécesseur. Elle a décrit Gilbert, (c’est ainsi que 
tous l’appelaient communément) comme « un visionnaire et homme 
de conviction. En bon Béarnais, il n’avait de cesse de mener les réa-
lisations projetées à leur terme ». Le représentant des Anciens com-
battants a retracé sa carrière militaire. Ses nombreuses décorations 
et plus particulièrement la Médaille militaire avec deux citations en 
disent long sur ce que fut la vie d’André, tout entière dévouée au ser-
vice de son pays et de ses concitoyens. 
À sa famille, ses amis, ses camarades anciens combattants, nous 
présentons nos très sincères condoléances.

CARNET X Casteide-Cami : André LamarqueMOURENX Un spectacle musical pour le bien-veillir 
Mercredi 14 février à 15 h, le 
CCAS de Mourenx et la Carsat 
organisent un spectacle musi-
cal plein d’humour et d’esprit 
pour aborder le bien-vieillir 
ensemble, à la salle de spectacle 

(MJCL). À 16 h 30 suivra une 
conférence et un moment 
d’échange autour d’une colla-
tion et d’une table de documen-
tation animée par l’association 
Asept. Spectacle gratuit mais 
sur réservation au 
05 56 11 64 69 du lundi au 
vendredi de 9 h à 18 h ou par 
internet www.avantjetaisvieux.fr
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